
PATRIMOINE
Comme chaque année en cette période, les heureux bénéficiaires d’une prime d’intéressement ou de participation s’interrogent
sur les arbitrages à effectuer pour profiter au mieux des avantages qu’offre l’épargne salariale en ce printemps 2021.

Cinq questions
essentiellessur votre
épargne salariale
L

e marché de l’épargne sala-

riale témoigne d’une belle

dynamique que la crisesani-

taire devrait temporairement

enrayer.Pesant,fin décembre2020,

147milliards d’eurosd’encourssous

gestion,elle comptait à cettemême

date 11,2millions de souscripteurs

répartis dans 341.000entreprises

dotéesde dispositifs. « Selondiver-

sessources,on peut anticiper une

baissede20 %à 30 %desprimesdis-

tribuéesen 2021,caléessur un exer-

cice2020qui s’estrévélétrèsdifficile

pour denombreusesentreprises »,

confirme Maxime Chipoy, prési-

dent du site d’informations finan-

cièresMoneyVox (ex-cBanque).

Encouragée par le gouverne-

ment qui a annoncé, fin avril, de

nouvelles mesures en faveur du

déploiement de l’intéressement et

de la participation au seindesPME

encore sous-équipées, l’épargne
salarialen’apasdit sondernier mot.

Et comme chaque année en cette

période dedistribution desprimes,

quelques repères s’imposent pour

aider les salariés concernés à en

faire le meilleur usagepossible.

1 Pourquoiparle-t-ond’une
épargne«cadeau»?

L’épargnesalarialeest le fruit d’une
réflexion gaulliste lancée dans les

années1940pour associerlessala-

riés aux résultatsde l’entreprisequi

s’appuiesur deux « bonus » : l’inté-
ressement (lié à des objectifs

commerciaux, de productivité,

financiers etc.) et la participation

(assisesur les bénéfices). Une fois

signé,l’accorddeparticipation (obli-

gatoiredansde50salariésetplus)et/

ou d’intéressement(facultatif) pro-

fite à tous les titulaires d’un contrat

detravail, présentsdepuisau moins

trois mois dans l’entreprise,dans la

limite individuelle de 75 %du Pass

(30.852 euros en 2021).Lorsqu’ils
reçoivent l’avis de distribution de

leur prime (versée au plus tard le

1er juin), lessalariésont quinze jours

pour décider de la toucher ou de

l’épargner.Fautede réponse,l’inté-
ressementserasystématiquement

immobilisé sur un PEE(plan d’épar-
gneentreprise,d’unedurée de cinq

ans)etlaparticipation fléchéeàhau-

teur de50 %versun plan d’épargne
retraite collectif (Perco ou PER

dénouable à la prise de la retraite)

sousréserveque l’entrepriseenpro-

poseun. Investisenpartsdesicavou

FCPE(fondscommun deplacement

d’entreprise) qui, promus par une

sociétédegestionchoisiepar l’entre-
prise,couvrent toute la palettede la

gestion d’actifs (y compris l’action-
nariat salarié), cesplans collectifs

ménagent plusieurs casde déblo-

cageanticipé(pour invalidité,suren-

dettement,expiration desdroits au

chômage, achat de sa résidence

principale…)auxquelsle législateur

a ajouté en juin 2020,pour le PEE,

celui desviolencesconjugales.

2 Lesentreprisesvont-
ellesgratifier leurs

salariéscetteannée?
Même si on peut s’attendre à une

baissegénéraliséedesprimes distri-

buées, les situations s’annoncent
fort contrastées selon les secteurs

d’activité (tourisme versusbiotech-

nologiespar exemple)et la politique

sociale de l’entreprise. « Certains

acteurs auront trop souffert pour

dégagerla moindremargepour leurs

salariés.Enrevanche,il n’estpasexclu

quemêmemalmenéespar lacrise,des

entreprisesdotéesdesuffisammentde

trésoreriemaintiennent leur intéres-

sement,voireoptent,dansunespritde

mobilisation collective,pour un sup-

plément ou un abondement plus

généreux», observeCatherinePays-

Lenique, directrice générale de la

sociétédetenuedecompteenépar-

gnesalarialeEpsens.

3 Quelintérêta-t-on
àbloquersaprime?

En cestempsincertains,nombre de

salariésvont vouloir empocher leur

intéressementou leur participation.

Pourtant,commelerappelleHubert

Clerbois, associé de la société de

conseilsEPSPartenaires,deux élé-

ments sont à considéreravantdese

décider. « Il convient d’une part de

s’informersur la grilled’abondement
desonemployeur,savoirqueltypede

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 34

SURFACE : 57 %

PERIODICITE : Quotidien

RUBRIQUE : Patrimoine

JOURNALISTE : Laurence Delain

28 mai 2021 - N°23461



prime etdevéhiculed’épargneil privi-

légie,etd’autrepart, detenir compte

de son niveau d’imposition. » Si le

salarié opte pour l’épargne,sesver-

sements (y compris volontaires)

pourront en effet faire l’objet d’un
abondement de l’entreprisedans la

limite de16%du Passpour le Perco

(6.582eurosen 2021)et de8 %pour

lePEE(3.291euros),ceplafond étant

susceptibled’êtremajoré de 80 %–
5.923euros–pour lesPEEd’action-
nariat salarié(comportant aumoins

un tiers detitres maison).

Par ailleurs, si le bénéficiaire

encaisse sa prime, celle-ci sera

imposée.En revanche,si on bloque

son intéressement ou saparticipa-

tion sur un plan d’épargne,cessom-

mes, soumises à la CSG-CRDS

(9,7%),échappentauxchargessala-

riales. Et à la sortie, les capitaux et

intérêts généréspar leur placement

seront récupérables en franchise

d’impôt (mais pasdeprélèvements

sociaux).Réalisant de nombreuses

simulations sur cessujetsdont elle

estspécialiste,la sociétéEresmon-

tre ainsi qu’uneprime departicipa-

tion de 1.500euros nette équivaut,

pour un salarié imposé à 30 % et

soumis à20%dechargessociales,à

un salairebrut de2.568euros.

4 LaprimeMacron
est-elleconcernée?

Cetteannéeencore,l’entreprise ala

possibilité de verser à sessalariés

gagnant moins detrois SMICmen-

suels une prime de 1.000 euros

maximum exonéréed’impôts etde

cotisations sociales . Mais comme

le rappelle Catherine Pays-Leni-

que,cegeste«n’a rien àvoir avecles

dispositifs d’épargnesalariale. Sim-

plement, une certaine confusion

règnecar si l’entreprise a signéun

accordd’intéressement,le montant

de la prime Macron peut grimper

à 2.000euros».

5 LePERCollectifest-ilplus
avantageuxquelesPerco?

Devenu l’unique dispositif d’épar-
gneretraite ouvert à la commercia-

lisation, le nouveau PER (plan

d’épargne retraite) collectif est un

quasi-« copier-coller » du Perco

auquel il devrait sesubstituer pro-

gressivement.Seuledifférence,non

négligeable,le salariéqui choisit de

doper son plan par desversements

complémentaires facultatifs,

pourra lesdéduire chaqueannéede

son revenu imposable dans certai-

nes limites (32.908euros en 2021).

En contrepartie, la quote-part

d’épargne issue de cesversements

déductibles sera imposable au

moment dela sortie (capital soumis

à l’impôt sur le revenu et plus-va-

lues taxéesau PFUde30 %).

Le PERColpeut ainsi se révéler

intéressant pour les chefs d’entre-
prise qui, rappelons-le, sont éligi-

bles à l’intéressement dans les

structures demoins de250salariés,

ainsi qu’à la participation mise

volontairement enplacedanscelles

de 1à 49 salariés (montants versés

déductiblesde l’impôt sur lessocié-

tés,exemptsdechargesetdeforfait

social, cette dernière exonération

étant limitée à l’intéressementpour

lesentreprisesde50 à249salariés).

«C’estun dispositifgagnant-gagnant

pour le dirigeant et sessalariésper-

mettant à chacun de seconstituer

une épargneretraite dansdescondi-

tionssocialesetfiscalesavantageuses

tout en optimisant la politique

socialedel’entrepriseenfaveurdela

fidélisation des collaborateurs »,

résume Eric Le Baron, directeur

général de SwissLife Assurance et

Patrimoine. — Laurence Delain

Nouveau coup de pouce
pour l’actionnariat salarié

Présents dans de nombreux PEE, les fonds d’actionnariat
salarié n’ont, crise sanitaire oblige (50,8 milliards

d’euros d’encours fin 2020 contre 54,7 un an plus tôt),

guère profité des mesures de la loi Pacte en leur faveur

(hausse des décotes à la souscription, forfait social allégé

sur l’abondement…). Mais le gouvernement, qui vise

un objectif de 10 %du capital des entreprises françaises

détenus par les salariés à l’horizon 2030, ne désarme

pas. Après avoir bénéficié d’un nouveau coup de pouce
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dans le cadre de la loi de finances pour 2021, l’actionna-
riat salarié pourrait être consolidé par les propositions

que fera prochainement le député Modem Jean-Noël

Barrot, chargé d’une mission sur le rebond économique

territorial. « C’est un outil très puissant pour associer

les salariés à une ambition entrepreneuriale et souvent

un fructueux placement sur un horizon de moyen terme »,

rappelle Pierre-Emmanuel Sassonia, directeur associé

d’Eres. Une étude de cette société de conseil et de gestion

experte en épargne d’entreprise portant sur 225 opéra-

tions collectives d’actionnariat salarié, réalisées par

53 entreprises du SBF120entre 2006 et 2014, montre

ainsi que sur cinq ans pour 100 euros investis, les sala-

riés ont bénéficié d’un gain moyen compris entre 111%

sans abondement et 300 %avec un abondement de 100
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